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de chirurgien, ou tout autre nom qui pourrait faire supposer qu'elle
cat autoi.ée légalement à pratiquer la médecine, la chirurgte ou
'art obstétrique dans cette province, si elle ne peut établir ce fait
par une prouve légale, ainsi que voulu par la présente section et
les autres lois du pays.

3. Toute personne qui assume, dans une annonce, dans un
papier-nouvelles, ou dans des circulaires écrites ou imprimées, ou
sur des cartes d'adresse, ou sur des enseignes, un titre, un nom ou
une désignation de nature à faire supposer ou à porter le public à
croire qu'elle est dûment enregistrée ou a qualité à pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, ou quelqu'un de ces
genres de médecine, ou toute personne qui offre ou qui donne ses
soi-vices comme médecin, chirurgien ou accoucheur, soit à gages,
soit pour argent, ou dans l'espéranco d'une récompense, si elle
n'est pas dûment autorisée et enregistrée dans cette province, est,
dans chacun de ces cas, passible d'une semblable amende de
cinquante piastres.

4. Dans toute poursuite instituée en vertu de la présente
section, la preuve de l'enregistrement est à la charge du. pour-
suivi.

Les pénalités imposées par cette section sont recouvrées avec
dépens par poursuites au nom du collège des médecins et chirur-
giens de la province de Québec, en son nom corporatif, et elles
appartiennent à la corporation pour son usage.

Dans aucune de ces poursuites ou dans aucune autre action
civile, dont la corporation fait partie ou dans laquelle elle est
intéressée, aucun iuembre de la corporation n'est regardé comme
témoin incompétent, à cause de cette qualité de membre.

Les pénalités imposées par la présente loi peuvent être réclamées
par simple action civile ordinaire au nom de " Le collège des
médecins et chirurgiens de la provinte de Québec," degant une
cour de circuit du comté ou du district du domicile du défendeur,
ou du district daas lequel l'offense à été commise.

Le tribunal, si la preuve est suffisante, condamne le défendeur à
payer une pénalité de cinquante piastres, en outre des frais. dans
le délai qu'elle fixe, et à un emprisonnement de soixante jours
dans la prison commune du district, sur son défaut de satisfaire à
la condamnation dans ce délai.

Le mandat d'emprisonnement, dans ces cas, est émis sous la
signature du greffier du tribunal, sur la demande écrite de l'avocat
du poursuivant, et peut être mutantis mutandis, suivant la formule
(0 1) donnée dans la cédule annexée au chapitre 178 des Statuts
révisés du Canada., et exécuté on la manière ordinaire. 42-43 V.,.
c 37, s. 28 ; 45 V., c. 32, ss. 7 et 8, et 49-50 V., c. 34,s. 1.

3999. Dans tous les cas où d'après la présente section, la preuve
de l'enregistrement est requise, une copie imprimée ou autre, ou,
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